La villa que vous avez louée pour les vacances ne correspond pas au descriptif reçu

Vous arrivez sur votre lieu de vacances et découvrez que la location que vous avez réservée ne correspond pas à la description qui vous en a été faite. Si cela vous est possible, faites-le constater par huissier, mais d’autres modes de preuve peuvent être également efficaces : photos, vidéos, témoignages.

Vous demanderez un dédommagement au propriétaire, par lettre recommandée avec avis de réception.

Lorsque la tromperie est mani​feste, vous pourrez porter plainte en écrivant au procureur de la République du tribunal de grande instance du lieu de la location :

- soit pour fourniture de renseignements manifestement inexacts, si ceux-ci vous ont été donnés dans une correspondance privée. Cette infraction est passible d’une amende de 3 750 euros (décret no 67-128 du 14 février 1967) ;  

- soit pour pratique commerciale trompeuse, s’ils ont été diffusés par voie d’annonce.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

C’est avec une grande déception que ma famille et moi-même avons découvert la « villa calme, en front de mer », pour reprendre vos propres termes, que nous avions réservée pour les vacances et pour laquelle nous avions consenti un important effort financier.

En fait de villa, il s’agit d’un cabanon préfabriqué, séparé de la mer par une voie-express et, surtout, situé à proximité d’une discothèque qui ne ferme qu’à l’aube. Nous n’avons pas pu y rester plus de quarante-huit heures. C’est pourquoi je vous demande le remboursement intégral du prix de cette location, ainsi qu’un dédommagement de (…) euros, correspondant à (citez les dépenses imprévues que vous avez dû engager).

Je vous rappelle que le fait de fournir des renseignements manifestement inexacts sur une location de vacances est passible de sanctions pénales, et que je serais en droit de porter plainte et de demander des dommages et intérêts.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

L’agence de voyages vous demande un supplément pour un circuit réservé depuis plusieurs semaines

Au cours du mois qui précède le départ d’un voyage à forfait, le prix ne peut plus varier. En revanche, lorsque le départ est prévu dans plus d’un mois, l’agence peut vous demander un supplément de prix si une clause du contrat le prévoit (article L. 211-12 du Code du tourisme) et à la condition que les modalités de calcul de cette révision soient clairement définies (article R. 211-10 du Code du tourisme).

Si le prix du voyage peut aug​menter, il doit diminuer en cas de baisse du prix des carburants, des taux de change et des taxes. Soyez-y attentif(ve), car votre agent de voyages risque d’oublier de réper​cuter ces baisses.

Madame, Monsieur,

C’est avec surprise que je prends connaissance de la hausse du prix du voyage que j’ai souscrit chez vous.

(1er cas) Je suis très étonné(e) de cette augmentation, car nous sommes actuellement à moins d’un mois du départ, prévu le (date). Votre demande est donc contraire à l’article L. 211-12 du Code du tourisme. Dans ces conditions, je vous prie de bien vouloir noter que je refuse cette augmentation.

(2e cas) L’augmentation de (…) euros de mon voyage ne correspond pas, sauf erreur de ma part, aux conditions de révision de prix prévues par l’article X de mon contrat (expliquez en quoi ce calcul est inexact). Aussi vous serais-je reconnaissant(e) de bien vouloir reconsidérer votre demande.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

L’agence de voyages a annulé le séjour prévu. Vous demandez un dédommagement

Une agence de voyages qui annule un voyage à forfait (circuit, séjour) dans le mois qui précède le départ est tenue de prévenir ses clients par lettre recommandée avec avis de réception. Elle doit alors leur rembourser les acomptes versés, mais aussi leur verser une indemnité égale à celle qu’ils auraient dû payer s’ils avaient annulé (article R. 211-12 du Code du tourisme).

Le versement de cette indemnité ne vous interdit pas de réclamer des dommages et intérêts si l’annulation vous cause un préjudice chiffrable, par exemple si vous aviez acheté un équipement dans la perspective du voyage et s’il devient sans utilité.

Madame, Monsieur,

J’ai bien reçu votre lettre du (date) m’annonçant que le séjour de deux semaines au (pays) prévu du (date) au (date) était annulé, lettre à laquelle était joint un chèque de remboursement de l’acompte que je vous avais versé.

Comme le prévoit l’article R. 211-12 du Code du tourisme, je vous demande également la somme de (…) euros, représentant x % du voyage, soit le montant de la pénalité que j’aurais supportée si j’avais moi-même annulé. Je compte sur vous pour me faire parvenir cette somme sous huit jours.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Les prestations prévues au cours d’un voyage organisé sont modifiées sur place

Lorsque, au cours d’un voyage à forfait, l’organisateur est dans l’impossibilité de fournir des prestations prépondérantes, il doit rechercher des prestations de remplacement et vous les proposer sans coût supplémentaire, voire en remboursant le trop-versé. Vous êtes cependant libre d’accepter ou de refuser ces modifications.

Le Code du tourisme (articles L. 211-15 et R. 211-13) prévoit deux possibilités :

- soit vous acceptez la modification : l’agence de voyages doit alors, selon le cas, soit vous rembourser la différence, lorsque la prestation est inférieure à ce qui était prévu, soit prendre à sa charge le supplément de prix, lorsque la prestation est supérieure à ce qui était prévu ;

- soit vous refusez la modification : l’agence doit alors vous fournir les titres de transport né​cessaires à votre retour immédiat, et vous pourrez lui demander des dommages et intérêts pour le préjudice subi.

Madame, Monsieur,

J’étais inscrit(e) à un voyage au (pays) pour la période du (date) au (date).

(1er cas) Je devais être logé(e) à l’hôtel (nom). Or j’ai été logé(e) à l’hôtel (nom), qui est d’une catégorie inférieure. Je vous demande donc le remboursement de la différence de prix entre ces deux hôtels, comme le prévoit l’article L. 211-15 du Code du tourisme.

(2e cas) L’hôtel dans lequel je devais être logé(e) étant complet, il m’a été proposé de passer mes vacances à l’hôtel (nom), situé loin de la mer, dans une zone très bruyante. J’ai refusé cette modification et je suis rentré(e) immédiatement, grâce au billet d’avion que vous m’avez procuré. Il n’en reste pas moins que ce séjour, prévu de longue date, a été annulé et que mes vacances ont été gâchées. Je vous demande en conséquence de me rembourser l’intégralité de la somme que je vous ai versée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Certains objets vous ont été dérobés pendant votre séjour dans un hôtel

Au cours d’un séjour dans un hôtel, des objets vous appartenant disparaissent ou sont endommagés. L’hôtelier est présumé responsable. Cela signifie que vous n’avez pas à prouver en quoi il est fautif, qu’il doit vous rembourser la valeur de vos objets jusqu’à concurrence de cent fois le prix de la nuit (articles 1952 et suivants du Code civil).

Mais, s’il est fautif, sa responsabilité est illimitée. Ce sera le cas, par exemple, s’il a laissé l’hôtel sans surveillance ou si le verrou de la chambre était défectueux. Commencez par lui adresser un courrier recommandé.

Un hôtelier ne peut refuser de vous indemniser qu’en cas de force majeure ou si la détérioration est due à une faute de votre part. Cela précisé, vous avez intérêt à remettre, dès votre arrivée, vos objets de valeur à la réception en demandant un reçu. En cas de vol ou de détérioration des objets déposés, sa responsabilité est alors illimitée, et non plus limitée à cent fois le prix de la chambre.

Lettre recommandée

Madame, Monsieur,

Au cours du mois de (…), j’ai passé deux jours dans votre hôtel, et une valise contenant mes effets personnels a été dérobée (ou endommagée), alors qu’elle était rangée sur un meuble de la chambre n° (…), que j’occupais. Ce vol (ou ce dommage) a eu lieu dans la journée du (date), probablement entre (…) heures et (…) heures.

Je vous rappelle que, selon les termes de l’article 1952 du Code civil, votre responsabilité d’hôtelier est totalement engagée. Je ne vois donc aucune raison au refus que vous m’avez opposé par téléphone il y a quelques jours.

Je vous mets donc en demeure de m’indemniser pour cette valise et son contenu, dont vous trouverez le détail ci-joint.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

